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I. LES CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DU TERRITOIRE1 
 
 

A. Le climat2 
 

L®ensoleillement de la plaine cerdane est assez exceptionnel pour une zone montagneuse d®altitude ; elle 

cumule 2500 heures de soleil par an. C®est d®ailleurs ce qui caractĄrise le climat cerdan : la sécheresse de 

l®air et une insolation maximum. 

 

La température moyenne est de 6.2°C à Font-Romeu, ce qui est relativement élevĄ compte tenu de l®altitude 

de la commune. Cette moyenne cache une amplitude saisonnière forte avec des températures allant de -

20°C à -25°C en saison hivernale et de 27°C à 28°C en saison estivale. 

 

Les précipitations annuelles en Cerdagne sont faibles, compte tenu des altitudes relativement élevée de la 

haute montagne catalane. Elles sont de plus trăs variables d®un endroit û l®autre, mais Ągalement d®un mois 

ou d®un jour û l®autre. Le plateau Cerdan se trouve abritĄ û la fois des perturbations mĄditerranéennes et 

atlantiques ; ce qui explique des moyennes annuelles de précipitations ne dépassant pas les 600-800 mm. 

Il est également caractérisé par une activité orageuse fréquente et intense. 

 

Aux altitudes plus élevées (au-delû de 2000m), c®est le vent qui faĂonne le climat. L®intensitĄ de la tramontane 

influence fortement la vie vĄgĄtale, souffle la neige en hiver et augmente l®Ąvaporation des versants exposĄs 

en été. 

 

Les périodes hivernales sont également caractérisées par un enneigement relativement long, recouvrant les 

lacs d®altitudes de glace et de neige de 6 û 8 mois par an. 

 

 

 

B. Le relief 
 

Font-Romeu est située sur les versants Sud du massif du Carlit bordant le plateau cerdan au Nord. 

 

Le plateau cerdan, situé entre 1200 et 1500 mètres d'altitude, est un fossé d'effondrement irrégulier, délimité 

au nord par le massif du Carlit (2921 m), à l'ouest par le Puig Pedros (2905 m) et au sud par le massif du 

Puigmal (2909 m). Il s'étend sur 40 km de long et 7 km de large suivant un axe sud-ouest nord-est, entre 

l'Espagne et la France depuis Bellver-de-Cerdanya jusqu'à Mont-Louis. 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Partie réalisée par CRbe, mise à jour par COGEAM 

2 Dôapr¯s les informations pr®sentes dans le DOCOB Capcir-Carlit-Campcardos 
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F Carte : Font-Romeu au sein des reliefs du département3 

 

La montagne est donc l®identitĄ de Font-Romeu. La ville s®est dĄveloppĄe de par les contraintes imposĄes 

par les pentes des reliefs pyrénéens. 

 

La commune présente un dénivelé de presque 1000m allant de 1312m au fond de la VallĄe de l®Angust û 

2212m sur les hauteurs du Roc de la Calme. 

 

Le Nord de la commune est occupĄ par le Roc de la Calme et son plateau d®altitude ; il abrite également la 

station de ski. Le village se situe plus bas sur les flancs exposés Sud de la montagne. Plus bas encore, se 

trouve l®Angust et sa vallĄe. 

 

  

 
3Source : Atlas des paysages du Languedoc-Roussillon 

Font -Romeu 
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C. La géologie 
 

Les hauts sommets des montagnes catalanes sont taillés dans des roches datant de l'ère primaire : gneiss, 

surmontés de schistes et de calcaires, entrecoupés de gigantesques "bulles" de granit. 4 

 

La Cerdagne s'inscrit dans le long linéaire de la faille de Prades qui s'est formée lors de la surrection des 

Pyrénées à l'ère tertiaire. Elle s'est remplie de dépôts continentaux arrachés aux montagnes durant le 

Miocène (-18 millions d'années) puis de moraines durant l'ère quaternaire (-1,65 millions d'années). Elle 

compose aujourd'hui une longue plaine d'altitude, appelé plateau cerdan, 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F Carte : Géologie simplifiée de la commune Font-Romeu-Odeillo-Via5 

 

La commune est identifiée sur la carte géologique imprimée 1/50 000 du BRGM, feuille N° 1094-1094 dont 

un extrait est présenté ci-dessus. Il a été simplifié afin de mettre en évidence les grandes formations 

géologiques du territoire. 

 
4Source : DOCOB Capcir-Carlit-Campcardos 

5Fond de carte : BRGM 

Gneiss avec plutons de 
granite  

Granite  

Schistes 
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F Carte : Contexte géologique départemental6 

 

Sur la commune, les hauteurs de la Calme sont constituées de formation de gneiss à biotite que viennent 

ponctuer par endroit des formations granitiques. 

 
6Source : Atlas des Paysages 
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Au niveau du village le sous-sol est constituĄ de granites issus des mouvements tectoniques de l®Hercynien 

qui a entrainé des remontées de pluton de magma qui se sont métamorphisés en granit 

 

Enfin, au niveau de la vallĄe de l®Angust ce sont les schistes qui dominent. 

 

Le territoire présente également de nombreuses failles orientées NO/SE qui se sont principalement créées 

lors de la surrection des montagnes qui a formé les Pyrénées. 

 
 

D. L®hydrogéologie 
 

Le SDAGE Rhďne MĄditerranĄe rĄfĄrence deux masses d®eau souterraines sous le territoire romeufontain : 

 

FRDG615 : Domaine plissé Pyrénées axiales dans le BV de la Têt et de l'Agly 

C®est une nappe affleurante de 1360 kmÍ qui au droit de la commune, se trouve principalement dans des 

formations géologiques de granite, gneiss et schistes. Elle forme des aquifères discontinus, notamment au 

droit des zones altĄrĄes et fissurĄes. La recharge de l®aquifăre se fait principalement par les eaux 

météoritiques.  

 

FRDG414 : Domaine plissé Pyrénées axiales et alluvions quaternaires dans le BV du Sègre 

Il s®agit Ągalement d®une nappe affleurante. Sa superficie est de 475 kmÍ se trouvant principalement dans des 

formations géologiques de granite. Deux domaines hydrogéologiques sont présents : 

 

- Les formations du socle axial pyrénéen constituées de granites et de schistes primaires et les 

alluvions quaternaires de la Cerdagne recouvrant le socle. Ces alluvions sont plaquées sur les 

formations plissées primaires. 

- Les granites et les schistes renferment de petits aquifères dans les zones altérées ou fissurées. 

 

Les alluvions constituées de sables, graviers, galets et blocs enrobés dans une matrice argileuse ont une 

épaisseur maximum d'une vingtaine mètres. Au sein de la série schisteuse primaire se trouvent des niveaux 

carbonatés alimentés par des pertes qui donnent naissance à des sources.  

Les limites de cette nappe sont impermĄables û l®exception du secteur des alluvions entre Enveitg et Palau 

de Cerdagne qui peuvent alimenter l®aval. 

 

D®aprăs les forages effectuĄs7 (Odeillo, Font-Romeu, etc.), notamment pour l®utilisation de la gĄothermie, il 

est confirmĄ que les formations gĄologiques du territoire n®accueillent effectivement pas d®aquifăre Ątendu. 

Seuls des réseaux de fissures peuvent accueillir des circulations d®eaux souterraines.  

 

  

 
7Source : www.infoterre.fr 
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E. L®hydrologie 
 

La majeure partie de la commune se situe dans le bassin versant du Sègre qui est alimenté par les 

nombreux torrents provenant du Roc de la Calme. On trouve d®Ouest en Est les ruisseaux suivants : 

 

Ċ Le Rec de Ribals, qui plus en aval passe à Targassonne 

Ċ Le Rec d®Egat qui sur la Commune est issu des Recs dels Clots et de la Collada 

Ċ Le Rec des Canaletes qui descend û l®Ouest du village 

Ċ Le Rec de Via qui prend naissance au Sud de Font Romeu puis qui traverse Via avant de se jeter 

dans l®Angust 

Ċ Le Rec de Ricaut qui, rejoint par le Rec des Carboneres, passe û l®Est du village. 

 

Tous ont de fortes pentes et un régime torrentiel. 

 

On note Ągalement, qu®une petite partie du territoire communal fait partie du bassin versant de la Tąt, sur le 

versant Nord du Roc de la Calme. 

Cinq masses d®eau superficielles rĄfĄrencĄes par le Schéma Directeur d®Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée : 

 

FRDR243a : Riviăre d®Angoustrine 

Elle borde la limite communale au Nord 

 

FRDR11149 : Rec de l®Estagouge 

AppelĄ localement le Rec d®Egat, il prend sa source dans le massif de la Calme. Il s®Ącoule du Nord au Sud 

et se jette dans le Sègre à la frontière avec Llivia. 

 

FRDR243b : L®Angust 

Elle traverse le Sud du territoire d®Est en Ouest 

 

FRDR12075 : La Riviăre d®Eyne 

Elle rejoint l®Angust û son entrĄe sur le territoire communal, au Sud-Est. 

 

La commune abrite également une partie de l®Etang de la Pradeilles ² FRDL129, au Nord de son territoire. 
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F Carte : Hydrographie de la commune 
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II. L®OCCUPATION DES SOLS8 
 

 
F Carte : Occupation des sols sur la commune 

 

L®occupation des sols sur le territoire a ĄtĄ rĄalisĄe par le PNR en 2004. Si les données sont un peu 

anciennes, elles restent toutefois représentatives de la composition du territoire. 

 

Celui-ci a une identité à dominante naturelle et notamment sur les hauteurs au Nord où forêt, landes et 

pelouses sont prédominantes. La Sud de la vallĄe de l®Angust présente également un caractère naturel. 

 

Le centre du territoire est lui plutďt urbain et bordĄ d®espaces û vocation agricole. 

 

Le domaine skiable s®insăre dans les espaces naturels du Nord.  

 

8 Partie réalisée par CRbe, mise à jour par COGEAM 
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III. LA RICHESSE PATRIMONIALE 
 

Les ĄlĄments du patrimoine historique sont nombreux sur l®ensemble de la commune.  

ClassĄs monuments historiques, inscrits û l®inventaire, petits ĄlĄments du patrimoine ou encore ĄlĄments 

architecturaux ou techniques, la commune de Font-Romeu-Odeillo-Via bénéficie d®un patrimoine enrichi et 

préservé au fil des ans. 
 

A. Le patrimoine protégé 9 
 

1. Les monuments historiques 
 

Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt public, sont 

classés comme monuments historiques en totalité ou en partie par les soins du ministre chargé des affaires 

culturelles (Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques) 

 

Les monuments historiques font l®objet de servitudes qui doivent ątre reportĄes sur le plan des servitudes 

d®utilitĄ publique annexĄ au dossier de PLU. 

Ces Ądifices sont entourĄs d®un pĄrimătre de protection de 500 mètres dans lequel tous travaux doivent faire 

l®objet d®un avis de l®UnitĄ DĄpartemental de l®Architecture et du Patrimoine. 

 

 

FLa commune de Font-Romeu-Odeillo-Via abrite six édifices inscrits ou classés au titre des Monuments 

Historiques : 

- L®Eglise Sainte Colombe de Via du XIIème siècle (inscrit par arrêté du 17 septembre 1964) ; 

- L®Eglise Saint-Martin d®Odeillo du XIIème siècle (classé par arrêté du 19 novembre 1910) ; 

- Le Four solaire d®Odeillo mis en service en 1970 (inscrit par arrêté 14 mai 2009) ; 

- L®Ermitage Notre-Dame, construits à partir du XVIIème siècle (inscrit par arrêté du 18 janvier 1999) ; 

- Le Grand-Hôtel de 200 chambres datant du début du XXème siècle (inscrit par arrêté du 30 mai 1988); 

- L®immeuble des maisons solaires Trombe-Michel de 1974 (inscrit par arrêté du 25 mai 2011). 

 

¶ L®Ąglise et le presbytăre de Via (Données du PNR) 

 

La premiăre mention de l®Ąglise Sainte-Colombe est à situer au Xème siècle. 

Au début du XIème siècle, puis au XIIème, les moines de Saint-Michel-de-Cuxa et de Saint-Martin-du-Canigou 

possèdent des biens sur ce territoire. La seigneurie Ątait entre les mains de la famille Urtx jusqu®û la fin du 

XIIIème, oĔ elle revint û Pierre de Fenouillet, vicomte d®Ille. 

 

L®Ąglise a subi de nombreux remaniements, notamment aux XIIème et XIIIème siăcles. Il semblerait qu®il reste 

de la býtisse originelle l®appareillage en blocs de granit quadrangulaires qui s®observe û l®Ouest, sur les 

collatéraux Nord et Sud. Elle est aujourd®hui dotĄe d®un chevet carrĄ. 

De plus, le petit býtiment quadrangulaire adossĄ û l®angle Sud-Est de l®Ąglise, ouvrant sur le ch¸ur et servant 

de sacristie, n®est pas indiquĄ sur le cadastre napoléonien. Il a été rajouté entre 1830 et nos jours. 

 
9Partie réalisée par EN TERRITOIRES URBAINS et Mariette Fontaine Architecte DPLG, mise à jour par 

COGEAM 
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Epitaphe du XIXème siècle, croix placée dans le cimetière et le presbytère. 

 

A l®Ouest du lieu de culte, se trouve une large býtisse rectangulaire trăs remaniĄe Ągalement. Ce býtiment 

semble avoir ĄtĄ rallongĄ vers l®Ouest û une date inconnue, puis l®annexe situĄe au Nord a ĄtĄ rajoutĄe. Un 

petit escalier en pierres longeant ce mąme mur permet d®accĄder au toit et au mur-clocher de l®Ąglise. 

Cet Ądifice n®a pas pu ątre entiărement visité et un revêtement intérieur rend difficile la lecture du bâti. 

Toutefois, des éléments de charpente présentent des décors stylisés notables. 

L®Ąpaisseur des murs est de 0,80 m environ. 

Les encadrements des fenêtres de la façade sud sont en gros blocs de granit taillés, aux arrêtes encore 

aiguës, et portant des inscriptions datées de 1772 puis 1776. 

Une rapide observation de ces encadrements a permis de dĄmontrer qu®ils ont ĄtĄ installĄs a posteriori dans 

la maçonnerie. Il est tout à fait envisageable que ces éléments de décorations aient remplacé des 

encadrements plus modestes dans le dernier quart du XVIIIème siècle, en 1772 puis en 1776. Cette dernière 

inscription porte la mention « ALART RECTOR » spĄcifiant bien qu®elle a ĄtĄ faite par le prątre dont le nom 

était Alart. 

 

Date de protection : 1964/09/17 : inscrit MH 

 

¶ Eglise Saint-Martin d'Odeillo 

 

L®Ąglise (XIIème siècle) est classée pour sa porte, ses ventaux et pentures par 

arrêté du 19 novembre 1910. 

L'église d'Odeillo, dédiée à saint Martin, édifice roman, agrandi au XVIIIème 

siècle et profondément transformé au XIXème.  

Elle conserve de l'époque romane un beau portail sculpté, orné de deux 

chapiteaux ; pentures à volutes plates appliquées sur les battants de la porte 

et une porte à ferrures, ainsi qu'une Vierge assise datée du XIIe siècle.  

Elle abrite aussi la Vierge noire de Font-Romeu (XIIIème) pendant une moitié 

de l'année.  

A noter également, le retable du maître-autel (fin XVIIIème-début XIXème), 

celui du Christ (retable peint, XVIIème), et surtout celui de saint Martin, 

ancien retable du maître-autel, avec plusieurs panneaux retraçant la vie du 

saint (XVIIème). 

On remarquera une grille en fer couvrant une fosse devant l'entrée. Celle-ci empêchait les loups, et autres 

animaux, d'entrer dans l'église. 

 

Date de protection : 1910/11/19 : classé MH  
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¶ Le Four solaire d®Odeillo 

 

Le chimiste français Félix Trombe et son équipe ont 

réalisé à Meudon en 1946 une première expérience à 

l'aide d'un miroir de DCA pour montrer la possibilité 

d'atteindre de hautes températures très rapidement et 

dans un environnement très pur, grâce à la lumière du 

soleil fortement concentrée. L'objectif était de faire 

fondre du minerai et d'en extraire des matériaux très 

purs pour confectionner de nouveaux matériaux 

réfractaires plus performants. 

Pour concrétiser cette filière et en tester les diverses 

possibilités, un premier four solaire fut construit à 

Mont-Louis en 1949. Quelques années après, sur le 

modèle du four de Mont-Louis et au vu des résultats 

obtenus, un four solaire de taille quasi industrielle fut 

construit à Odeillo. Les travaux de la construction du 

Grand Four Solaire d®Odeillo durèrent de 1962 à 1968 

pour une mise en service en 1970. 

Fervents partisans de l®Ąnergie solaire et û la suite du 

premier choc pétrolier de 1973, durant la deuxième 

moitié des années 1970, les chercheurs du four solaire 

d®Odeillo orientărent davantage leurs travaux vers la 

conversion de l®Ąnergie solaire en ĄlectricitĄ. 

 

Ces travaux participărent û l®Ątude d®une centrale solaire thermique qui sera rĄalisĄe par EDF en 1983. C®est 

la centrale THEMIS dont l'expérimentation dura de 1983 à 1986. 

La fermeture aux expérimentations solaires de la Centrale solaire Thémis entre 1987 et 2004 signifiait la 

mise en sommeil des recherches sur la conversion de l®Ąnergie solaire en ĄlectricitĄ. Le laboratoire du Grand 

Four Solaire d®Odeillo recentre son activitĄ sur l®Ątude des matĄriaux et la mise au point de procĄdĄs 

industriels. Le laboratoire s®appelle alors IMP (Institut des MatĄriaux et ProcĄdĄs). 

Avec le retour des préoccupations énergétiques et environnementales, le laboratoire s'implique à nouveau 

dans la recherche de solutions concernant l®Ąnergie et l®environnement, sans renier ses compĄtences uniques 

dans le domaine des matériaux et des procédés. PROMES (Procédés Matériaux et Énergie Solaire) ³c®est 

le nom actuel du laboratoire³ travaille aujourd®hui, en plus des recherches sur les matériaux, sur différents 

systămes de production d®ĄlectricitĄ, d®extraction de l®hydrogăne par voie solaire et divers procĄdĄs de 

retraitements de déchets (y compris radioactifs). 

 

 

 

Propriétaire : propriété d'un établissement 

public de l'Etat 

Date de protection : 2009/05/14 : inscrit MH 
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¶ Ermitage Notre-Dame 

 

L'Ermitage est un des plus célèbres lieux de pèlerinage des Pyrénées depuis la découverte d'une statue de 

la Vierge.  

L'Ermitage de Font-Romeu se trouve sur la route de Perpignan, peu avant d'arriver sur la ville. 

 

L'histoire de l'Ermitage de Font-Romeu commence en 1001. Le comte de Cerdagne, Guifré, fondait sur les 

contreforts du Canigou le Monastère de St Martin qu'il dota en 1007 de toutes les possessions d'Odeillo, 

d'Egat et de Targassonne. Ces moines eurent pour taches de développer la dévotion à Marie et créèrent de 

nombreuses statues à son effigie, qu'ils éparpillaient un peu partout dans leur territoire. 

 

Elles étaient particulières, faites-en bois peint ou doré, de marbre 

ou de pierre, quelquefois même mais rarement en cuivre, étain ou 

plomb. Assise sur le trône, elles sont revêtues d'une tunique 

(appelée "Stola") et recouverte d'un manteau plus ou moins long. 

Sur la tête elle porte un voile qui encadre leur visage et tombe sur 

les épaules, et elles sont pieds-nus. Elles sont caractérisées par le 

fait qu'elles portent l'enfant Jésus sur les genoux ou le bras gauche, 

comme si elles le présentaient. Ces Vierges sont appelées "de type 

romane", par opposition au "type byzantin", plus ancien, qui porte 

l'enfant contre la poitrine.  

Au début du XIIe siècle le comte de Foix, dernier héritier des comtes 

de Cerdagne et du Conflent fit une incursion armée dans le pays. 

Des églises furent pillées (les comtes de Foix étaient à l'époque 

favorable à l'hérésie cathare), et du coup il semble être normal que 

nombre de ces statues aient été cachées. 

         

 

        

L'histoire de la Chapelle 

 

Cette chapelle primitive était de dimensions modestes. Elle est citée en 1324 sous le nom de Ecclesia Sanctae 

Mariae. En 1525 elle fut remplacée par une autre, plus vaste. De nombreuses processions étaient organisées 

à des jours de l'année divers, elles étaient appelées "Aplechs". Les principaux aplechs étaient : 
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- "El Poujar", le dimanche de la trinité, 

- "Canta" des malades, le 3ème dimanche après la Pentecôte, 

- Le 2 juillet, fête de la visitation, 

- Le 4 août, fête du couronnement, 

- Le 15 août, fête de l'Assomption, 

- Le 8 septembre, fête "del Baixar", resté fête de Font-Romeu. 

 

 

Les deux aplechs qui attirèrent le plus de monde eurent lieu les 8 

septembre 1944 et 1945 où les prisonniers déportés vinrent dire leurs remerciements à la Vierge. 

Le sanctuaire ancien fut remplacé en 1685 par le sanctuaire actuel. En 1686 on construisit les deux chapelles 

latérales, mais ce n'est qu'en 1712 qu'on bâtit le Camaril (petite chambre dédiée à la Vierge), que l'on flanqua 

de lourds contreforts en 1741. Deux portes font communiquer le sanctuaire avec la cour de l'Ermitage qui 

comprend les bâtiments annexes suivants : 

- En 1693 et 1694, une maison fut construite attenante à la chapelle (agrandie en 1722) 

- En 1733, on construisit un bâtiment abritant la piscine (continuée de 1748 à 1753) 

- En 1876, la cours est définitivement clôturée 

- En 1911, on construisit le bar populaire 

- Enfin en 1939, on construisit la route qui permit aux voitures de ne plus passer en plein milieu de 

la cour ! 

Enfin il faut savoir que c'est en 1806 qu'un décret impérial fit de l'Ermitage de Font Romeu une annexe 

d'Odeillo, et que c'est par ce biais que la ville de Font-Romeu, au XXème siècle, le récupèrera. 

 

Le clocher 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Retable 

 

Chef d'¸uvre de Joseph Sunyer, le retable de l'Ermitage de 

Font-Romeu a été sculpté entre 1704 et 1707 puis doré et 

polychromé par Félix Escriba. 

Réalisé en 1718 par Sunyer et décoré entre 1730 et 1734 

par Escriba, le camarill, genre de petit salon situé derrière le 

retable, permet de rendre visite à la Vierge de l'invention. 

Dans ce boudoir baroque, éclairé par un lanternon 

octogonal, 4 anges grandeur nature jouent de la 
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contrebasse, de la tenora, du violon et du hautbois. C'est un triptyque à la gloire de Notre Dame, il raconte 

les principaux épisodes de sa vie. 

 

Mis à part ce retable, la chapelle possède d'autres éléments de mobilier : les retables de la Vierge (XVIIème) 

et de Saint Joseph (XVIIIème), une statue de Saint Martin (XVIIIème), et la chapelle du Camaril, par Sunyer. 

 

L®Ermitage Notre-Dame est classé aux Monuments Historiques pour ses façades et toitures des bâtiments de 

l'ermitage, la chapelle avec le décor du Camaril et le retable du maître-autel : inscription par arrêté du 18 

janvier 1999. 

 

Propriétaire : propriété de la commune 

Date de protection : 1999/01/18 : inscrit MH 

 

¶ Le Grand-Hôtel 

 

Le Grand-Hôtel est inscrit aux Monuments Historiques au titre de ses façades et toitures, de sa cage d'escalier 

et ses éléments de décor, y compris les torchères de la terrasse : inscription par arrêté du 30 mai 1988. 

C®est un Hďtel de 200 chambres conĂu en 1910 par Albert Lafargue de Perpignan, professeur au lycĄe 

Condorcet à Paris.  

La construction du Grand Hôtel de Font-Romeu, ¸uvre de l'architecte Henri Martin, commenĂa en 1911 û 

l'initiative de la SHM (Société des chemins de fer et Hôtels de Montagne). Cette filiale de la Compagnie des 

chemins de fer du Midi était très active dans la promotion des stations thermales et climatiques des Pyrénées. 

Elle exploitait déjà la ligne du Train Jaune reliant Villefranche-de-Conflent à Latour-de-Carol, ligne qui sera 

prolongée jusqu'à Bourg-Madame vers 1912. 

 

L'hôtel sera inauguré en juillet 1913, mais il 

faudra attendre 1925 pour le voir réellement 

fonctionner, la Grande Guerre ayant interrompu 

l'essor de la station de Font-Romeu. Tout est 

prévu dans cet immense édifice : Casino, 

théâtre, cinéma, tennis, piste de bobsleigh, 

piscine... Dès lors, il devient l'établissement à la 

mode pour diplomates, financiers, 

multimillionnaires, artistes, écrivains et autres 

chefs d'état. 

 

 

Parmi ces hôtes connus, on peut citer Salvador Dali. L'histoire raconte que le tableau intitulé "Philosopher 

illuminated by the light of the moon and the setting sun" (1939) a été inspiré au peintre alors qu'il séjournait 

au Grand Hôtel de Font-Romeu avec sa femme Gala. 

 

Pour répondre aux besoins de ses hôtes de marque, l'hôtel dispose de moyens de liaisons des plus 

modernes pour l'époque : télégraphe, téléphone ainsi qu'une station de télégraphie sans fil leur permettant 

de rester en contact avec le monde des affaires. 

 

Propriétaire : propriété d'une société privée 

Date de protection : 1988/05/30 : inscrit MH 

 



 Etat Initial de lõEnvironnement / Document de travail ð Octobre 2022 
 

Page 19 sur 133  
 

 

 

 

¶ Immeuble des maisons solaires Trombe-Michel 

 

L'immeuble, à savoir les façades et toitures ainsi que le système du mur Trombe: inscription par arrêté du 

25 mai 2011. 

Propriétaire : propriété privée 

Date de protection : 2011/05/25 : inscrit MH 
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2. Les sites classés et les sites inscrits10 
 

Les sites classés et inscrits sont des espaces ou des formations naturelles remarquables dont le caractère 

historique, artistique, scientifique, légendaire ou pittoresque appelle, au nom de l'intérêt général, la 

conservation en l®Ątat (entretien, restauration, mise en valeur...) et la préservation de toutes atteintes graves 

(destruction, altération, banalisation...). Ils justifient un suivi qualitatif, notamment effectué via une 

autorisation préalable pour tous travaux susceptibles de modifier l'état ou l'apparence du territoire protégé. 

 

Du point de vue lĄgal, cette protection s®effectue au titre de la loi du 2 mai 1930, codifié dans les articles L. 

341-1 à 22 du code de l'environnement. 

 

F La commune est concernée par deux sites classés11 : 

 

> Ermitage et calvaire de Font-Romeu 

Site classé par arrêté du 30 juin 1927 vraisemblablement pour prĄserver l®Ącrin paysager qui entoure le 

calvaire et l®ermitage, il a une superficie de 183 ha. 

 

> Lac des Bouillouses 

Seule une toute petite partie de la commune est concernée au Nord. Le site du lac des Bouillouses a été 

classé pour son intérêt pittoresque et scientifique le 24 juin 1976. 

 

 

10 Partie réalisée par CRbe, mise à jour par COGEAM 

11Source : DREAL Languedoc Roussillon 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Int%C3%A9r%C3%AAt_g%C3%A9n%C3%A9ral
http://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_du_2_mai_1930
http://fr.wikipedia.org/wiki/Code_de_l%27environnement_%28France%29
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F Carte : Sites classés sur la commune 

 

 

B. Le patrimoine vernaculaire 
 

Le patrimoine vernaculaire, c'est-à-dire le patrimoine propre aux Pyrénées Catalanes, est souvent 

péjorativement qualifié de "petit" patrimoine, en comparaison avec les édifices inscrits ou classés aux 

Monuments Historiques. Pourtant, il est représentatif des activités passées d'un terroir. Fontaines, sources 

amĄnagĄes, puits tĄmoignent d'un passĄ oĔ l'eau ne venait pas au c¸ur mąme des maisons. Abreuvoirs, 

lavoirs, oratoires et chapelles racontent les anciennes sociabilités et modes de vie des territoires ruraux. 

Ces édifices sont les marqueurs du temps passé, mais ils sont aussi des éléments qui permettent aujourd'hui 

d'identifier un territoire (notamment par l'usage de matériaux locaux ou selon des techniques dites 

traditionnelles) et d'embellir un cadre de vie. 

Le petit patrimoine du territoire a été recensé par le PNR des Pyrénées Catalanes sur son Système 

d®Informations Territoriales. 
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Capellette de Notre-Dame-Sous-Terre 

 

Vocable faisant référence à` la Vierge de Saint-Martin-du-Canigou. 

L'oratoire est tourné vers le lieu dont il porte le nom. 

 

Petit édifice de base carrée, de 2,70 m de haut, doté d'une niche de 0,48 x 

0,30 x 0,30 dans laquelle se trouvait une statue de la Vierge, et surmonté 

d'une croix en fer. 

 

 

 

 

 

Capellette Notre Dame 

 

Sur le chemin entre l'Ermitage et l'église d'Odeillo. 

L'oratoire est tourné vers le lieu dont il porte le nom. 

 

Oratoire carré construit au sommet d'un rocher de granit, surmonté d'une 

pyramide en granit et d'une croix en fer forgé. La niche contient une petite 

statue de la Vierge, derrière une grille en fer forgé. 

Peut-être une des plus anciennes de la série. 

 

 

 

 

Capellette Notre-Dame-de-Planès 

 

L'oratoire est tourné vers le lieu dont il porte le nom. 

 

Petit édifice de base carrée, de 2,45 m de haut, doté 

d'une niche de 0,50 x 0,55 x 0,55 dans laquelle se 

trouvait une statue de la Vierge, et surmonté d'un 

élément en granit semi-sphérique. 

 

 

Orry de la Come de Mollet  

 

 

Cabane de berger 

Cabane de pierres sèches circulaires, mais liant à la 

terre, dont la toiture s'est effondrée en partie. 

Couloir d'accès et muret à l'entrée qui se dessinent. 

 

 

Un pierrier à l'arrière suggère une autre structure 

ruinée. 
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Christ-Roi  

 

Statue monumentale surmontant un tombeau.  

Don de M. Doncel pour que soit construite une église et ce Christ, 

surmontant un tombeau qui devait accueillir sa dépouille par la 

suite. Mais il fut inhumé ailleurs. 

 

Statue en marbre blanc piquet¡ (de 4 û 5 m de haut), posĄ sur un 

socle pyramidal de 4 m x 4 m (2 m de haut environ). Le tombeau 

dont la porte est murée se trouve en contrebas. 

 

 

Croix de 1738 

 

Observations : Croix placée en premier lieu dans l'Ermitage puis le long de 

la RD618. 

 

Altercation violente entre des soldats de Mont-Louis et des pèlerins qui 

provoqua la mort de Joseph Capdeville de Targasonne. 

 

Croix en granit d'1,90 m x 0,20 m x 0,20 m, avec une inscription ANY 1712 

, surmontée d'une croix en métal de 0,80 m de haut portant l'inscription EX 

VOTO, 1710, B-ANTURA FERRER . 

 

Menhir 

 

Emplacement d'un ancien oratoire. 

Roche dressée, en granit, d'1,7 x 0,55 x 0,20 avec une inscription O CRUX AVE, 

remplace l'ancien oratoire de Notre-Dame-de-Nuria. 
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Orry de la Calme 

 

Cabane quadrangulaire en pierres sèches, hauteur 2,50 m. 

Toiture de larges lloses couvertes de terre. Nombreux 

aménagements (5 niches, 2 logettes, 2 tablettes) et une longue 

banquette intérieure de 0,40 m de large. 

 

 

Orry du Pla d'Egat 

 

 

Cabane quadrangulaire de pierres sèches avec un liant à la terre. 

Epaisseur des murs 0,80 m, hauteur 205 m. Espace intérieur 

présentant de nombreux aménagements (4 niches). Toiture de 

grandes lloses couvertes de 0,50 m environ de terre. 

 

 

 

 

Terroir de champs en terrasses 

 

Patrimoine agricole et pastoral de la commune. 

Le paysage agricole de la commune participe à son identité. Le 

secteur de la Soulane en est le témoin.  

 

 

 

Presbytère de Via 

 

 

Vaste bâtiment ayant subi de 

nombreux réaménagements 

successifs. La présence de deux 

linteaux datés des années 1770 et 

placés a posteriori sur la façade fait 

remonter celle-ci au moins au 

XVIIIème siècle. 
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F Carte : Extrait cartographique du site PNR PC sur le patrimoine bâti 
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C. La réglementation et la localisation des sites archéologiques 
 

Le patrimoine archéologique recensé en 2008 était le suivant. 

 

LISTE DES SITES ARCHEOLOGIQUES RECENSES SUR LA COMMUNE 

NumĄro de l®entitĄ NOM DU SITE -VESTIGES 

66 124 0001 Sarrat de la Creu ² Oppidum 

66 124 0002 Sarrat de la Creu - Tumulus 

66 124 0003 Le Grand Hôtel - demeure 

66 124 0004 Eglise Saint-Martin d®Odeillo - église 

66 124 0005 Eglise Sainte Colombe de Via - église 

66 124 0006 L®Ermitage - ermitage 

66 124 0007 Tumulus de Galamy - Tumulus 

66 124 0008 Caisson du Roque Flavia ² coffre funéraire et sépulture 

66 124 0009 Tumulus du Roque Flavia - Tumulus 

66 124 0010 Sarrat de la Creu - Occupation 

66 124 0011 Sarrat de la Creu - Habitat 

Source : DRAC LR, service rĄgional de l®archĄologie ; état des données 2008 

 

FL®inventaire archĄologique ne reflétant que l®Ątat des connaissances sur le territoire de la commune et ne 

préjugeant en rien de l®existence de vestiges enfouis ou en ĄlĄvation non recensés à la date de 2008, des 

dispositions particulières ont dû être mis en place. 

 

Depuis 2014, la commune fait l®objet de Zones de PrĄsomption de Prescription ArchĄologiques mises en 

place afin de protéger non seulement les vestiges archéologiques connus mais aussi les vestiges non encore 

identifiés de la destruction. 

Un premier arrêté du préfet de région en date du 5 février 2014 avait établi 6 zones géographiques dans le 

périmètre desquelles les projets d®amĄnagement affectant le sous-sol sont prĄsumĄs faire l®objet de 

prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation (arrêté n°2014036-0026). 

Ce premier arrątĄ a ĄtĄ modifiĄ par l®arrątĄ nË76-2020-0718 du 12 août 2020. Il y a dès lors 3 zones 

géographiques sans seuil bien plus vastes. 

Cet arrêté, avec sa notice et la carte des périmètres est joint aux annexes du PLU (pièce V-C). 
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D. Espaces boisés classés à conserver (EBC) 
 

Les espaces boisés classés à conserver sont définis à l®article L.113-1 du Code de l®urbanisme : « Les plans 

locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger 

ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce 

classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations 

d'alignements. » 

 

Le Plan d®Occupation des Sols avait classé des boisements existants (13 Ha 50) et des boisements à créer 

(0 Ha 40).  

 

13 Ha étaient situĄs dans le pĄrimătre de protection du site classĄ de l®Ermitage. 

Après analyse, il s®Ątait avéré que le classement en EBC du POS ne se justifiait pas au regard des mesures 

de protections déjà en place : le site classé impose une autorisation pour les coupes et abattages et la gestion 

des forąts en question est assurĄe par l®ONF). 

Aussi, la commune avait fait le choix de ne pas superposer les réglementations et de supprimer les EBC du 

POS situĄs dans le pĄrimătre du site classĄ de l®Ermitage. 

 

Le site du Balcon de Cerdagne est composĄ d®une clairiăre qui abrite les anciennes installations d®un 

sanatorium. Les terrains sont situés au sein du périmètre des monuments historiques et du site classé de 

l®Ermitage et du Calvaire de Font-Romeu ainsi qu®au milieu du corridor forestier devant ątre prĄservĄ entre 

Font-Romeu et Bolquère. Les études qui pourraient être menées dans le cadre de la reconversion du site, 

dĄtermineront les boisements ou arbres qu®il convient de garder ou de planter pour des motifs paysagers ou 

écologiques. 

 

Autour du site du Grand Hďtel, l®EBC n®a pas été maintenu mais il a été remplacé par un périmètre de 

protection au titre de l®inventaire des éléments remarquables (L.151-19 du CU). 

Ce dispositif a permis d®identifier des ĄlĄments de patrimoine naturel ou býti sur le plan de zonage du PLU 

et de dĄfinir, dans le răglement et les orientations d®amĄnagement, des prescriptions visant û assurer leur 

protection. 

Ainsi, lorsque des boisements sont identifiĄs û ce titre, leur suppression doit faire l®objet d®une dĄclaration 

préalable (article R 421-23 h du code de l®urbanisme). Cette mesure moins contraignante que le classement 

en EBC permet de protĄger des boisements tout en autorisant les possibilitĄs de travaux d®amĄnagement 

nĄcessitant des adaptations û la marge des boisements aprăs autorisation de l®autoritĄ compĄtente 

(Ąlargissement d®une voirie, crĄation d®un accăs, prĄservation de vues, etc.). Des sentiers devaient pouvoir 

ątre rĄalisĄs et des vues sur le Grand Hďtel prĄservĄes (demande de l®Architecte des Býtiments de France). 

 

Le dispositif de protection relevant de l®article L.151-23 du Code de l®Urbanisme est utilisĄ pour protĄger les 

boisements prĄsents autour du Rec de Ricaut. Bien que s®agissant d®un corridor Ącologique qu®il convient de 

protĄger de l®urbanisation, les boisements de pins dans cette zone sont le rĄsultat de la dĄprise agricole et 

sont largement représentés au sein de la commune dont les peuplements couvrent les flancs montagneux 

au Nord du village. 

 

FLa commune a donc fait le choix de ne pas maintenir les Espaces BoisĄs ClassĄs qu®elle avait mis en 

place dans le POS. Elle lui a préféré le classement plus adapté autorisé par les articles L.151-19 et 23 du 

Code de l®Urbanisme. 

 

Commenté [M1]: A modifier si changements 
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Certains EBC ont été mis en place dans le Plan Local d®Urbanisme, notamment û l®interface entre les zones 

d®urbanisation de Via et d®Odeillo et de la zone agricole, sur des haies bocagères existantes, afin de marquer 

et de protĄger la couture entre les zones urbanisĄes et l®espace agricole. Ces haies dĄfinissaient des limites 

d®urbanisation mais servaient aussi de masques visuels dans le paysage, afin d®y rĄduire l®impact de 

l®urbanisation future. 

 

FLa commune avait mis en place de nouveaux Espaces Boisés Classés sur des haies bocagères situées à 

l®interface entre zones d®urbanisation future et espace agricole dans le Plan Local d®Urbanisme. 

IV. LE PAYSAGE GENERAL12 
 

La notion de paysage est une approche sensible et perceptive qui traduit des combinaisons subtiles de 

donnĄes de la gĄographie, d®empreintes de l®histoire et de l®identitĄ des communautĄs qui les gărent et les 

modèlent chaque jour. 

Le paysage est en constante mutation et les choix du PLU interfărent sur son Ąvolution. L®analyse du paysage 

permet de considĄrer les risques de dĄgradation et d®orienter le zonage afin de prĄserver, valoriser et 

dynamiser le patrimoine paysager, en tenant compte de ses fondements fonctionnels tels l®agriculture et 

l®habitat. 

 

A. Font-Romeu et l®atlas des paysages 
 

1. Le grand ensemble paysager de la montagne 
 

Les Pyrénées Orientales font partie du grand amphithéâtre régional tourné vers la Méditerranée et organisé 

en quatre paliers successifs : les reliefs montagneux, les contreforts (Corbières, Aspres et Albères), la plaine 

du Roussillon puis le littoral.13 

 

La commune de Font-Romeu-Odeillo-Via s®inscrit au sein du grand ensemble paysager de la montagne. 

 

12 Partie réalisée par CRbe, mise à jour par COGEAM 

13Source : Atlas des paysages 
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F Figure : Le secteur « de la Montagne » (Source : Atlas des paysages du Languedoc Roussillon) 

 

Située dans la partie Ouest, la montagne occupe près de la moitié du territoire des Pyrénées-Orientales.  

 

Entre les plus hauts massifs culminant à plus de 2 500 m d®altitude, les formes du relief identifient clairement 

les diffĄrents types de paysages avec de part et d®autre du Canigou, deux vallĄes creusĄes par la Tąt et le 

Tech et deux plateaux d®altitude, la Cerdagne et le Capcir.  

 

Les reliefs importants offrent un gradient d®altitude qui fait progressivement passer d®une ambiance 

méditerranéenne (chênes verts, châtaigniers) à une ambiance montagnarde (pins à crochets, pelouse alpine). 

A cela s®ajoutent l®exposition et les précipitations avec des soulanes (versants ensoleillés) sèches et peu 

boisées, contrastant avec des versants exposés au Nord et des fonds de vallées couverts de forêts. 

On distingue alors plusieurs spécialités qui permettent de différencier neuf paysages :  

- le Vallespir ; 

- les massifs du Canigou et du Puigmal ; 

- la haute vallée du Conflent ; 

- le massif du Madres ; 

- le Haut-Fenouillèdes ; 

- le Capcir ; 

- le plateau ouvert du Haut-Conflent ; 

- la Cerdagne ; 

- le massif du Carlit et la vallée du Carol. 

 

 

Le territoire communal est concernĄ par deux entitĄs paysagăres de l®atlas rĄgional : la Cerdagne, vaste fossé 

d®effondrement et, le massif du Carlit. 
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2. Les unités paysagères de la cerdagne et du Massif du Carlit 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F Carte : L®entitĄ paysagăre de la Cerdagne au sein de la commune 

 

La Cerdagne est un vaste « altiplano » situé entre 1200 et 1500 mètres. Ce fossé d'effondrement présente 

une orientation Est-Ouest et dessine une vaste plaine limitée au Nord par le massif du Carlit, à l'Ouest par le 

Puig Pedros, au Sud et à l'Est par le Puigmal (et la Sierra del Cadi en Espagne). Dans sa totalité, le " plateau " 

cerdan s'allonge sur 40 kilomètres, partagé entre la France et l'Espagne. 

 

Dans les Pyrénées-Orientales, la Cerdagne est divisée en deux parties : la Basse-Cerdagne à l'Ouest et la 

Haute-Cerdagne à l'Est, plus vallonnée, dans laquelle se trouve le Sud de Font-Romeu-Odeillo-Via. Une 

nette rupture de pente au niveau de Saillagouse sépare ces deux entités. 

 

La Cerdagne compose un territoire majeur de communication vers l'Espagne avec la route RN 116, et vers 

l'Andorre avec la route RN20. De nombreux villages et hameaux, mais aussi des stations de montagne, 

occupent le territoire. 

 

Les paysages restent toutefois façonnés par l®agriculture, ses prairies, ses murets, son bocage¤ qui 

traduisent l®importance du pastoralisme. La Haute Cerdagne, est principalement couverte de prairies de 

fauche et de pýturages, toutefois fortement concurrencĄs par l®avancĄe de la forąt. 

 

La préservation des paysages cerdans nĄcessite la prĄservation de l®activitĄ agricole et de son petit 

patrimoine. Elle passe aussi par une meilleure maîtrise de la fréquentation par le public des milieux naturels. 

Enfin il s®agit de valoriser les espaces publics, notamment dans le centre de Font-Romeu ainsi que le 

patrimoine architectural et les aires de parking et d®accueil de la station de ski. 
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F Carte : L®entitĄ paysagăre du massif du Carlit et de la VallĄe du Carol au sein de la commune 

 

Le massif du Carlit est un massif montagneux entrecoupé de vallées sauvages et présentant cinq pics 

dĄpassant les 2800m d®altitude, dont le Carlit lui-même à 2921m. Les pentes y sont abruptes et rocailleuses 

et les étangs nombreux. On y trouve également une alternance de dépressions marécageuses et de buttes 

pâturées. 

 

C®est la partie Nord du territoire communal qui fait partie de cette entitĄ paysagăre et concerne le massif de 

la Calme. Si celui-ci présente bien au Nord des pentes abruptes et forestières, au droit des vallées de la Têt 

et de l®Angoustrine, sa face Sud est plus douce et prĄsente un plateau d®altitude non boisĄ. Si la partie Ouest 

de ce massif est restĄe trăs sauvage, les paysages û l®Ouest sont marquĄs par le dĄveloppement de la station 

de ski Pyrénées 2000. En effet, les Ątendues boisĄes et les pelouses d®altitudes se trouvent entrecoupĄes 

par les pistes et les remontées mécaniques. 

 

La prĄservation de ces espaces passe par une maĉtrise de l®Ątalement urbain mais Ągalement par la 

conservation du patrimoine agricole qui tout au long de l®histoire a faĂonnĄ ce paysage : murets, haies, 

terrasses, canaux d®irrigation. Ils peuvent Ągalement ątre valorisĄs par une requalification des abords de la 

station de ski et par une prise en compte des talus le long des pistes (végétalisation). 
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B. Charte de paysage et d®urbanisme de la Haute-Cerdagne 
 

Le Parc Naturel Régional des PyrĄnĄes Catalanes a rĄalisĄ entre autres la charte de paysage et d®urbanisme 

de la Haute-Cerdagne en 2007. Au sein de la nouvelle charte du PNR un cahier des paysages a été élaboré 

déclinant les objectifs de qualité par unité paysagère. 

 

 

Les enjeux mis en avant sont les suivants : 

 

Ċ Concernant les formes býties il s®agit de concilier dĄveloppement de l®urbanisation et prĄservation 

des espaces naturels et agricoles en densifiant, utilisant l®espace de faĂon Ąconome, valoriser les 

modèles architecturaux locaux, les modes de circulation doux, maintenir les coupures 

d®urbanisation, intĄgrer paysagărement les býtiments d®activitĄs 

 

Ċ Concernant les paysages naturels et agricoles, il s®agit de prĄserver et gĄrer de faĂon appropriĄe les 

sites naturels accueillant du public, de favoriser l®ouverture des milieux d®altitude via 

l®agropastoralisme, de valoriser les sites emblĄmatiques 
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Les coupures d®urbanisation sont dĄtaillĄes dans le cahier des paysages : 

 

Entre Font-Romeu et Bolquère 

 
 

Entre Font-Romeu et Egat 
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Entre Odeillo et Via 
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V. PERSPECTIVES D®EVOLUTION ET ENJEUX PAYSAGE / 

PATRIMOINE14 
 

La commune présente un patrimoine paysager, architectural et culturel riche avec notamment le classement 

de plusieurs monuments et sites. 

 

Ces dernières décennies le développement de la station de ski et le développement urbain qui y est associé 

ont particuliărement marquĄ le paysage et l®identitĄ du territoire ; à travers les équipements liés au ski 

nordique (pistes, remontĄes mĄcaniques,¤) les parkings en bas de piste peu valorisants, mais aussi à 

travers les constructions de bâtiments à vocation résidentielle ou secondaire pas toujours bien intégrés dans 

l®architecture locale Cerdane (pierres, lloses et bois). 

 

A l®avenir afin de maintenir l®identitĄ paysagăre et architecturale de la commune, sa spĄcificitĄ aussi il s®agira 

pour le PLU de prendre en compte les enjeux suivants : 

 

V Envisager un projet de développement en fonction du patrimoine paysager de la commune 

V Protéger les grands équilibres du paysage  

¶ Prendre en compte les repères paysagers majeurs tels que le site remarquable de la chaîne 

du Puigmal 

¶ Limiter l®impact urbain sur le Sud de la commune 

¶ Valoriser les entrées de territoire 

¶ Veiller û l®utilisation des Ąnergies renouvelables, en assurant leur bonne insertion dans le 

site 

V Protéger les éléments valorisant le paysage et notamment les espaces agricoles 

¶ Protéger et valoriser le patrimoine vernaculaire (murets, calvaires, bocages, « recs Ö¤) 

¶ Mettre en valeur les bâtiments à haute valeur patrimoniale 

¶ Contenir l®urbanisation dans la continuitĄ immĄdiate des tissus urbains existants 

¶ Conserver des seuils d®urbanisation 

¶ Conserver les espaces agricoles, naturels, ludiques ou sportifs qui seront utilisés comme 

« marqueur repère » et pérennisés en tant que « patrimoine vert » à travers leur gestion 

spécifique 

 

A ces fins, le projet communal peut s®appuyer sur les ĄlĄments suivants : 

> Les recommandations émises dans les documents produits par le PNR des Pyrénées Catalanes 

> S®appuyer sur les conseillers du CAUE 

 

 

  

 

14 Partie réalisée par CRbe, mise à jour par COGEAM 

Zone urbanisée 
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VI. LES ESPACES NATURELS 
 
 
 

A. Les inventaires scientifiques15 
 

Les inventaires scientifiques n®ont pas de portĄe rĄglementaire directe mais donnent des indications sur la 

richesse et la qualité des milieux naturels présents sur la commune. 

 

INVENTAIRES SUR LA COMMUNE 

ZONE NATURELLE D®INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET 

FLORISTIQUE DE TYPE I 

Forêt de Llivia et ruisseau de la Têt 

Ruisseau d®Angoustrine et ses prairies humides 

Collines d®Estavar et Saillagouse 

ZONE NATURELLE D®INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET 

FLORISTIQUE DE TYPE II 

Forêt de pins à crochets de la périphérie  du Capcir  

Serrat des loups 

Haute Cerdagne 

ZONE NATURELLE D®INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET 

FLORISTIQUE MARINE 
Néant 

ZONE IMPORTANTE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX Puig Carlit et environs 

INVENTAIRE DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 

Forêt de Llivia 

La Balladosa 

Ermitage et calvaire de Font-Romeu 

INVENTAIRE DU PATRIMOINE GEOLOGIQUE 

PREINVENTAIRE DU PATRIMOINE GEOLOGIQUE 
Néant 

ZONES HUMIDES : LINEAIRES Oui 

ZONES HUMIDES : PONCTUELLES Oui 

ZONES HUMIDES : SURFACIQUES Oui 

ZONE D®HABITATS NATURELS D®IMPORTANCE 

COMMUNAUTAIRE (INVENTAIRE PREALABLE A L®APPLICATION 

DE LA DIRECTIVE EUROPEENNE « HABITATS NATURELS ») 

Néant 

 

  

 

15 Partie réalisée par CRbe, mise à jour par COGEAM 
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1. Des ZNIEFF sur tout le territoire communal 
 

Les ZNIEFF sont des instruments de connaissance mais aussi d®amĄnagement du territoire. Elles constituent 

une base pour la constitution de zones de conservation de la biodiversité et pour la prise en compte de 

l®environnement dans les projets d®amĄnagement. 

Un espace inventoriĄ en ZNIEFF ne bĄnĄficie d®aucune protection spĄcifique, mais l®existence d®une ZNIEFF 

peut ątre invoquĄe pour fonder l®interdiction d®un amĄnagement ou la lĄgalitĄ d®un acte administratif, soit en 

raison de la qualité du milieu naturel décrit, soit parce que la ZNIEFF recèle des espèces protégées. Dans ce 

cas, ce n®est pas la ZNIEFF qui fonde l®interdiction, mais l®intĄrąt du milieu naturel et/ou la prĄsence d®une 

espèce protégée. 

On distingue deux types de zones : 

- Les ZNIEFF de type I sont donc des sites particuliers, généralement de taille réduite, inférieure aux 

ZNIEFF de type II, correspondant, a priori, à un très fort enjeu de préservation voire de valorisation 

de milieux naturels. 

- Les ZNIEFF de type II sont des ensembles géographiques généralement importants, incluant souvent 

plusieurs ZNIEFF de type I, et qui désignent un ensemble naturel étendu dont les équilibres généraux 

doivent être préservés. Cette notion d'équilibre n'exclut donc pas qu'une zone de type II fasse l'objet 

de certains aménagements sous réserve du respect des écosystèmes généraux. 

 

FLe zonage et le règlement du PLU devra prendre en compte les ZNIEFF : 

- L®urbanisation des ZNIEFF de type I n®est pas recommandĄe. Il est souhaitable de les classer en 
zone N (naturelle) ou de n®y tolĄrer que de lĄgers amĄnagements û finalitĄ pĄdagogique (sentiers 

pĄdestres, points de vue¤) 

 

- Les ZNIEFF de type II présentant des enjeux moins forts, des projets ou des aménagements peuvent 

y ątre autorisĄs û condition qu®ils ne dĄtruisent les milieux contenant des espăces protĄgĄes et ne 

remettant pas en cause leur fonctionnalité ou leur rôle de corridors écologiques. 

 

  

FLa totalitĄ du territoire communal est couverte par des Zonages Naturels d®IntĄrąt Ecologique 

Faunistiques et Floristiques 

 

Trois ZNIEFF de type II se partage le territoire : 

 

Ċ 910010919 : Forêt de pins à crochets de la périphérie du Capcir, sur une partie des versants Nord du 

massif de la Calme 

 

Ċ 910010929 : Serrat des Loups, qui englobe le massif de la Calme jusqu®au Nord du village et de la 

station 

 

Ċ 910030616 : Haute Cerdagne, qui concerne tout le Sud de la commune 

 

 

 

http://www.conservation-nature.fr/article1.php?id=88
http://www.conservation-nature.fr/article1.php?id=88
http://www.conservation-nature.fr/article1.php?id=88
http://www.conservation-nature.fr/article1.php?id=88
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Trois ZNIEFF de type I occupe également le territoire à ses extrémités Nord et Sud16. 

 

Une quatrième est présente en limite communale Nord-Ouest : « Massif du Carlit » - 910010927 

 

F Carte : Inventaires ZNIEFF 

 

 
 

Forêt de Llivia et ruisseau de la Têt 

ZNIEFF I n°910010915 

 

Description :  

Elle concerne la pointe Nord du territoire, sur le flanc Nord du Roc de la Calme. C®est un pĄrimătre forestier 

frais avec quelques chaos granitiques et quelques clairières. Elle est caractérisée par des habitats naturels 

remarquables et déterminants tels que les mégaphorbiaies pyrénéo-ibériques, les sphaignes et les 

tourbiăres. On note notamment la prĄsence de la tourbiăre des Bouillousettes, û l®aval du barrage qui abrite 

 
16Source : INPN 
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des espèces végétales rares et fragiles : Botrychium simplex et Galium trifidum. Par ailleurs, les forêts de 

pins et les landes û Rhododendron abritent l®emblĄmatique Grand tĄtras. 

 

Menaces:  

Ċ La fréquentation touristique importante des Bouillouses, du Pla des Aveillans et de la Bouillousette. 

Ċ Des rejets situĄs en amont dĄgradent l®Ątat gĄnĄral des Bouillousettes. 

Ċ Le surpaturâge. 

Ċ Le potentiel développement de pistes et remontées mécaniques. 

 

 

Ruisseau d®Angoustrine et ses prairies humides 

ZNIEFF I n°910010932 

 

Description :  

Il s®agit de prairies humides (tourbiăres, buttes û sphaignes) et Ątangs d®altitude (le Racou et la Pradeilles) 

s®Ątendant sur prăs de 140 ha et exceptionnels d®un point de vue floristique (Gentiane des PyrĄnĄes, Isoètes 

des lacs, Potentille des marais, Galium trifidum, Drosera û feuilles rondes¤)  et faunistique (Perdrix grise 

de montagne et Grand Tétras notamment). Elle jouxte la ZNIEFF précédente au Nord du territoire. 

 

Menaces:  

 

Ċ La fréquentation touristique importante des Bouillouses (urbanisation, piétinements, rejets. 

Ċ La fréquentation des pistes et bas de piste de la Calme. 

Ċ Le sur-piétinement bovin et équin. 

Ċ Le piétinement des « radeaux flottants Ö des Ątangs liĄ notamment û l®activitĄ de pąche. 

 

 

Collines d®Estavar et Saillagouse 

ZNIEFF I n°910010932 

 

Description :  

Cette ZNIEFF se situe au Sud du territoire communal au niveau des reliefs Nord de la plaine de Cerdagne, 

et se compose de collines et coteaux de faible altitude. Il s®agit de pelouses et de prairies traversĄes par la 

vallĄe de l®Angust. L®intĄrąt de cette ZNIEFF est essentiellement faunistique avec la prĄsence de la Perdrix 

grise de montagne mais aussi de passereaux patrimoniaux comme le Bruant ortolan, la Pie-grièche à tête 

rousse, la Fauvette û lunettes¤  

 

Menaces:  

Ċ La fermeture des milieux par la diminution du pâturage. 

Ċ Les plantations forestières. 

 

2. L®inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 
 

La directive européenne n°79-409 du 6 avril 1979 relative à la conservation des oiseaux sauvages préconise 

de prendre « toutes les mesures nécessaires pour préserver, maintenir ou rétablir une diversité et une 



 Etat Initial de lõEnvironnement / Document de travail ð Octobre 2022 
 

Page 42 sur 133  
 

superficie suffisante d®habitats pour toutes les espăces d®oiseaux vivant naturellement û l®Ątat sauvage sur le 

territoire européen ». 

Dans ce cadre, la France a dĄcidĄ d®Ątablir un inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des 

Oiseaux, à savoir, des sites qui ont été identifiés comme important pour certaines espèces d'oiseau : aires 

de reproduction, de mue, d'hivernage, zones de relais de migration. 

 

Si ces zones ne confèrent pas aux sites une protection réglementaire, elles servent toutefois à prendre en 

compte la conservation des oiseaux lors des projets d®amĄnagement ou de gestion du territoire. 

En outre, les ZICO sont û la base des propositions de sites d®intĄrąt communautaire (SIC) pour la constitution 

des Zones de Protection Spéciale dans le cadre de « la directive Oiseaux ». Avec les Zones Spéciales de 

Conservation, ces ZICO devenues ZPS concourent à la création du réseau écologique Natura 2000. 

Il s®agit de la ZICO LR12 Æ Puig Carlit et environs » ; elle concerne 15 espăces d®oiseaux, dont le Grand 

tétras et la Perdrix grise, plusieurs rapaces diurnes et nocturnes. 

 

F Carte : Inventaires ZICO 

 

  

FLa commune présente une ZICO qui, sur le territoire, concerne les versants Nord du massif de la Calme, 

et s®Ątend tout autour du massif du Carlit. 

 

http://www.futura-sciences.com/magazines/nature/infos/dico/d/zoologie-espece-2261/
http://www.futura-sciences.com/magazines/nature/infos/dico/d/classification-vivant-oiseau-14465/
http://www.futura-sciences.com/magazines/nature/infos/dico/d/zoologie-mue-2122/
http://www.futura-sciences.com/magazines/environnement/infos/dico/d/developpement-durable-zone-protection-speciale-6585/
http://www.futura-sciences.com/magazines/nature/infos/dico/d/zoologie-directive-oiseaux-2249/
http://www.futura-sciences.com/magazines/environnement/infos/dico/d/developpement-durable-zone-speciale-conservation-6543/
http://www.futura-sciences.com/magazines/environnement/infos/dico/d/developpement-durable-zone-speciale-conservation-6543/
http://www.futura-sciences.com/magazines/sante/infos/dico/d/vie-natura-2000-2336/
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3. L®inventaire des Espaces Naturels Sensibles 
 

Le Conseil Général des P.O. ayant compétence pour la préservation et la valorisation des espaces naturels, 

il a initié une démarche d®inventaire des Espaces Naturels Sensibles (Schéma Départemental des Espaces 

Naturels des P.O. ; 2008) qui devrait aboutir û la crĄation d®aires naturelles protĄgĄes.  

 

FLa commune est concernée par3 Espaces Naturels Sensibles  

 

La forêt de Llivia (n°59) et La Balladosa (n°31) recoupe respectivement les périmètres des ZNIEFF de type I 

« Forêt de Llivia et ruisseau de la Têt » et « Collines d®Estavar et Saillagouse ». 

 

L®ENS nË137 Æ Ermitage et Calvaire de Font-Romeu Ö, est par ailleurs un site classĄ mais ne fait pas l®objet 

d®inventaire naturaliste. L®extrĄmitĄ Nord du pĄrimătre croise les pĄrimătres du SIC et de la ZPS Capcir, Carlit, 

Campcardos.  

 

Aucune description de cette ENS n®est disponible û ce jour. Le SDEN met juste en Ąvidence des enjeux sur 

les reptiles et les invertébrés. 

 

F Carte : Espaces Naturels Sensible 
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4. L®inventaire du patrimoine gĄologique 
 

L®inventaire national du patrimoine gĄologique a ĄtĄ lancĄ officiellement par le Ministăre chargĄ de 

l®Environnement en avril 2007. L®inventaire rĄalisĄ en Languedoc-Roussillon a débuté en septembre 2008. 

La DREAL et le BRGM en sont les maĉtres d®¸uvre. 

 

La connaissance du patrimoine géologique régional est la première étape à toute mesure de valorisation, de 

conservation et de protection de celui-ci.  

 

FLa commune n®est pas concernĄe par du patrimoine géologique bien que limitrophe des sites publics : 

massif paléozoïque du pic Carlit et bassin néogène de la Cerdagne. 

 
 

5. Zones humides inventoriées 
 

Les zones humides sont protĄgĄes au titre du code de l®environnement, de la loi sur l®eau et du SDAGE. 

L®arrątĄ du 1er octobre 2009 (modifiant l®arrątĄ du 24 juin 2008) prĄcise les crităres de dĄfinition et de 

délimitation. 

Au sens juridique, la loi sur l'eau définit les zones humides comme « les terrains, exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 

végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 

l'année ». 

 

Ce sont des milieux d®importance pour la biodiversitĄ d®une part, mais aussi pour la rĄduction des crues, 

l®Ąpuration des eaux, la ressource en eaux¤ 

 

Enfin ce sont des milieux răglementairement trăs encadrĄs qui sont soumis û la loi sur l®eau en cas d®impact 

et aux objectifs du SDAGE Rhône Méditerranée visant une compensation à 200% en cas de destruction. 

 

Les zones humides du territoire sont recensées par le Schéma Départemental des Zones Humides. 

 

Un inventaire des tourbières des Pyrénées-Orientales a aussi été réalisé par le PNR des Pyrénées Catalanes. 

Il met en évidence de nombreuses zones humides dans la partie Nord du territoire. 

 

Font-Romeu ne prĄsente pas d®Ątang ou de lac à proprement parler : seule une petite partie de l®Ątang de la 

Pradeilles recoupe le territoire communal au Nord. 

 

 

FLa carte suivante reprend les nombreuses zones humides de types linéaires, ponctuelles et surfaciques 

recensées à ce jour. 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=ENVX9100061L
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B. Dispositions particulières applicables au territoire : la loi montagne 
 

Les dispositions découlent de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection 

de la montagne, modifiée par les lois n° 94-112,95-115, 2000-1208, 2003-590 et de ses décrets 

d®application (notamment le dĄcret 2006-1683 du 22 décembre2006) et la loi n°2016-1888 du 28 décembre 

2016 de modification, de développement et de protections des territoires de montagne, dite acte II de la loi 

Montagne et de ses dĄcrets d®application (notamment le dĄcret publiĄ le 11 mai qui clarifie le rĄgime des 

unités touristiques nouvelles). 

 

Elle pose les principes suivants : 

 

1. Les terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et 

forestières doivent être préservées, de même que les espaces, paysages et milieux caractéristiques 

du patrimoine naturel et culturel. 

 

2. L®urbanisation doit se rĄaliser en continuitĄ avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 

constructions traditionnelles ou d®habitations existants.  

En zone de montagne, des études spécifiques permettent de déroger aux règles générales, et 

notamment au principe de la continuitĄ de l®urbanisation (loi nË 2005-157 du 23/02/2005 relative 

au développement des territoires ruraux). En effet, il est possible de déroger à ce principe de 

continuité, à condition que l'urbanisation prévue en discontinuité soit compatible avec le respect de 

la protection contre les risques naturels et les objectifs de protection des terres agricoles, pastorales 

et forestières. Cette dérogation nécessite une étude spécifique, qui doit ątre soumise û l®accord de 

la Commission DĄpartementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) avant l®arrąt du 

PLU et doit être jointe au dossier d®enquąte publique de celui-ci. En l'absence d®une telle Ątude, le 

PLU peut aussi dĄlimiter des hameaux et des groupes d®habitations nouveaux intĄgrĄs û 

l®environnement, ainsi qu®û titre exceptionnel et aprăs accord de la chambre d®agriculture et de la 

CDNPS, des zones d®urbanisation future de taille et de capacitĄ d®accueil limitĄes. Le PLU devra alors 

dĄmontrer que la sauvegarde de l'agriculture et de l®environnement ou la prise en compte des 

risques naturels imposent ce type d'urbanisation en discontinuité (article L 122-7 du Code de 

l®urbanisme). 

 

3. Toute urbanisation ou équipement touristique dans un site encore vierge, en discontinuité avec une 

urbanisation existante, ou encore susceptible d'entraîner une création de surface de plancher, 

nécessite une procédure d'unité touristique nouvelle (UTN), telle que définie aux articles L.122-16 

et suivants et R.122- 5 et suivants du Code de l'urbanisme. Le décret 2006-1683 du 22 décembre 

2006 fixe les seuils des projets qui relăveront soit d®une dĄcision du prĄfet de région, coordinateur 

du massif des Pyrénées, soit du préfet de département. Ces opérations doivent, par leur localisation, 

leur conception et leur réalisation, respecter la qualité des sites et les grands équilibres naturels. 

 

FLe territoire de la commune est soumis û l®application de la loi montagne. 

La révision du Plan Local d®Urbanisme est tenue au respect des principes de protection et d®amĄnagement 

contenus dans la loi, notamment en matière de formes d'extensions urbaines en référence à l'article L.122-

1 et suivants du Code de l'urbanisme. 
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C. Les outils de protection réglementaire et les outils de maitrise foncière 
 

1. Les outils de protection reglementaire 
 

OUTILS DE PROTECTION REGLEMENTAIRE 

Arrêté préfectoral de protection de biotope Néant 

Réserve naturelle nationale Néant 

Réserve naturelle régionale Néant 

Réserve biologique domaniale Néant 

Sites inscrits et sites classés 
Lac des Bouillouses et Porte et Ermitage et calvaire de 

Font-Romeu 

Forêts de protection Forêt domaniale de Font-Romeu 

 

Les sites classés 

 

F La commune est concernée par deux sites classés17 : 

 

> Ermitage et calvaire de Font-Romeu 

Site classĄ par arrątĄ du 30 juin 1927 vraisemblablement pour prĄserver l®Ącrin paysager qui entoure le 

calvaire et l®ermitage, il a une superficie de 183 ha. 

 

> Lac des Bouillouses 

Seule une toute petite partie de la commune est concernée au Nord. Le site du lac des Bouillouses a été 

classé pour son intérêt pittoresque et scientifique le 24 juin 1976. 
 
 

  

 
17Source : DREAL Languedoc Roussillon 

Lac des Bouillouses 

Ermitage et calvaire 
de Font-Romeu 

Limites communales 














































































































































































